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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 

mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 

Nom de l’émetteur Date du visa  Autorité principale
1
 

Gastem Inc. 14 juillet 2010 Québec  

- Colombie-Britannique 

- Alberta  
- Ontario 

AltaGas Ltd. 8 juillet 2010 Alberta 

Corporation minière Alexis 14 juillet 2010 Ontario 

Fonds de placement immobilier Crombie 14 juillet 2010 Nouvelle-Écosse 

Golden Moor Inc. 14 juillet 2010 Ontario 

Rocky Mountain Dealerships Inc. 12 juillet 2010 Alberta 

S Split Corp.  14 juillet 2010 Ontario 

Sprott Physical Silver Trust 12 juillet 2010 Ontario 

Titres de participation privilégiés Northland 
Power Inc. 

12 juillet 2010 Ontario 

1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 

Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs  

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
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réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragrap he de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 

Nom de l’émetteur Date du visa  Autorité principale
1
 

Fonds Clic objectif 2015 IA Clarington 

Fonds Clic objectif 2020 IA Clarington 

Fonds Clic objectif 2025 IA Clarington 

Fonds Clic objectif 2030 IA Clarington 

(parts de série A et de série F) 

12 juillet 2010 Québec  

- Colombie-Britannique 

- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 

- Ontario 
- Nouveau-Brunswick  
- Nouvelle-Écosse 

- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 

- Yukon 
- Nunavut  

Groupe de jeux Amaya Inc.  12 juillet 2010 Québec  

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Ontario 

Brompton Split Banc Corp.  8 juillet 2010 Ontario 

Caterpillar Financial Services Limited 9 juillet 2010 Ontario 

Criterion Diversified Commodities Currency 

Hedged Fund 

9 juillet 2010 Ontario 

Cyberplex Inc. 8 juillet 2010 Ontario 

Detour Gold Corporation 12 juillet 2010 Ontario 

Fiducies à participation unitaire du Groupe 
Investors  

 

Fonds de marché monétaire canadien 

Investors  

Fonds de marché monétaire Plus Investors 

Fonds de marché monétaire É.-U. 

Investors  

Fonds hypothécaire et de revenu à court 
terme Investors  

Fonds Investors d’obligations 
gouvernementales  

13 juillet 2010 Manitoba 
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Nom de l’émetteur Date du visa  Autorité principale
1
 

Fonds d’obligations canadiennes Investors  

Fonds global d’obligations Investors  

Fonds canadien à revenu élevé Investors  

Fonds d’obligations à rendement réel 

Investors  

Fonds de revenu IG Mackenzie 

Fonds américain à revenu élevé IG Putnam 

Fonds Croissance grande capitalisation 
É.-U. Investors 

Fonds Valeur grande capitalisation É.-U. 

Investors  

Fonds de croissance de dividendes 
américains Investors 

Fonds Découvertes É.-U. Investors  

Fonds de croissance É.-U. IG AGF 

Fonds d’actions américaines Investors 

(auparavant Fonds d’actions américaines 
IG Goldman Sachs) 

 

Portefeuille de revenu Investors  

Portefeuille de croissance Investors  

Portefeuille de revenu plus Investors  

Portefeuille de croissance plus Investors  

Portefeuille de croissance retraite Investors  

Portefeuille de retraite à croissance élevée 

Investors  

Portefeuille de retraite plus Investors  

Portefeuille de croissance mondial 
Investors  

Portefeuille Pilier I Investors 

Portefeuille Pilier II Investors  

Portefeuille Pilier III Investors  

Fonds canadien Valeur grande 
capitalisation Investors  

Fonds d’actions canadiennes Investors  

Fonds de croissance canadien Investors  

Fonds de croissance de dividendes 
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Nom de l’émetteur Date du visa  Autorité principale
1
 

canadiens Investors  

Fonds canadien petite capitalisation 
Investors  

Fonds canadien Croissance petite 

capitalisation Investors  

Fonds d’entreprises québécoises Investors  

Fonds de croissance canadien diversifié IG 

AGF 

Fonds de croissance canadien IG AGF 

Fonds d’actions canadiennes IG Beutel 

Goodman 

Fonds canadien petite capitalisation IG 
Beutel Goodman 

Fonds d’actions canadiennes IG FI 

Fonds de dividendes et de croissance IG 
Mackenzie Maxxum 

Fonds de croissance d’actions 
canadiennes IG Mackenzie Maxxum 

Fonds d’actions canadiennes IG Bissett 

Fonds canadien de ressources naturelles 
Investors  

Fonds de revenu d’actions canadiennes 

Investors (auparavant Fonds de fiducies de 
revenu Investors) 

 

Fonds global Investors 

Fonds d’actions nord-américaines Investors  

Fonds d’actions internationales Investors  

Fonds d’actions européennes Investors  

Fonds d’actions européennes moyenne 
capitalisation Investors  

Fonds de croissance de dividendes 

européens Investors  

Fonds d’actions japonaises Investors  

Fonds international Pacifique Investors  

Fonds de croissance panasiatique 
Investors  

Fonds Chine élargie Investors 
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Nom de l’émetteur Date du visa  Autorité principale
1
 

Fonds européen IG Mackenzie Ivy  

Fonds mondial Valeur IG Mackenzie 
Cundill  

Fonds d’actions mondiales IG AGF  

Fonds d’actions internationales IG 
Templeton 

Portefeuille prudent Allegro 

Portefeuille prudent modéré Allegro 

Portefeuille modéré Allegro 

Portefeuille modéré dynamique Allegro 

Portefeuille modéré dynamique accent 
Canada Allegro 

Portefeuille dynamique Allegro 

Portefeuille dynamique accent Canada 
Allegro 

Fonds canadien équilibré Investors  

Fonds mutuel Investors du Canada 

Fonds de dividendes Investors  

Fonds mondial de dividendes Investors 

Fonds de répartition tactique Investors  

Fonds canadien équilibré IG Beutel 
Goodman 

Fonds canadien équilibré IG AGF 

Fonds de répartition canadien IG FI 

Fonds Fusions et acquisitions Investors  

Fonds ISR Summa Investors
MC

 

Fonds mondial ISR Summa Investors
MC

 

Fonds mondial Leaders en environnement 
Summa Investors

MC
 

Fonds global Science et Technologie 
Investors  

Fonds global Services financiers Investors  

Fonds immobilier mondial Investors  

Portefeuille prudent Alto 

Portefeuille prudent modéré Alto 

Portefeuille modéré Alto 
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Nom de l’émetteur Date du visa  Autorité principale
1
 

Portefeuille modéré dynamique Alto 

Portefeuille modéré dynamique accent 
Canada Alto 

Portefeuille dynamique Alto 

Portefeuille dynamique accent Canada Alto  

Portefeuille de revenu mensuel Alto 

Portefeuille de revenu mensuel et de 

croissance Alto4 

Portefeuille de revenu mensuel et de 
croissance bonifiée Alto 

Portefeuille de revenu mensuel et de 
croissance mondiale Alto 

First Asset DCD Portfolio Fund 13 juillet 2010 Ontario 

Fonds communs de placement Mackenzie 

 

Fonds équilibré canadien tous secteurs 

Mackenzie 

Catégorie Mackenzie Saxon Équilibré 

Catégorie Mackenzie Saxon Sociétés à 

petite capitalisation 

Catégorie Mackenzie Saxon Actions 

14 juillet 2010 Ontario 

Fonds de biens immobiliers Investors 13 juillet 2010 Manitoba 

Fonds Horizons AlphaPro 

 

FNB Indice à pondération égale S&P/TSX 

60 Horizons AlphaPro 

FNB de dividendes mondiaux Horizons 
AlphaPro  

FNB équilibré Horizons AlphaPro 

FNB d’obligations de sociétés Horizons 
AlphaPro  

12 juillet 2010 Ontario 

Fonds Investors  

 

Catégorie Actions américaines grande 
capitalisation IG FI 

12 juillet 2010 Manitoba 
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Nom de l’émetteur Date du visa  Autorité principale
1
 

Catégorie Actions internationales IG FI 

(actions de série A et B) 

Fonds Investors  

 

Catégorie Actions américaines grande 
capitalisation IG FI 

Catégorie Actions internationales IG FI 

(parts) 

12 juillet 2010 Manitoba 

Fonds Investors  

 

Fonds de revenu Groupe Investors  

Fonds de revenu à court terme Groupe 
Investors  

13 juillet 2010 Manitoba 

Fonds Investors  

 

Catégorie Actions canadiennes Investors 

Catégorie Croissance canadienne 
Investors  

Catégorie canadienne Valeur grande 

capitalisation Investors  

Catégorie canadienne petite capitalisation 
Investors  

Catégorie canadienne Croissance petite 
capitalisation Investors  

Catégorie Entreprises québécoises 

Investors  

Catégorie Croissance canadienne 
diversifiée IG AGF 

Catégorie Croissance canadienne IG AGF 

Catégorie Actions canadiennes IG Beutel 
Goodman 

Catégorie Actions canadiennes IG Bissett 

Catégorie Actions canadiennes IG FI 

Catégorie Croissance actions canadiennes 
IG Mackenzie Maxxum 

Catégorie Fusions et acquisitions Investors 

13 juillet 2010 Manitoba 
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Nom de l’émetteur Date du visa  Autorité principale
1
 

Catégorie Gestion du rendement Investors 

Catégorie Rendement en capital à court 
terme Investors1 

Catégorie Rendement en capital Investors  

Catégorie mondiale Leaders en 
environnement Summa Investors

MC
 

Catégorie mondiale ISR Summa 

Investors
MC

 

Catégorie ISR Summa Investors
MC

 

Catégorie Actions américaines Investors 

(auparavant Catégorie Actions américaines 
IG Goldman Sachs) 

Catégorie Croissance grande capitalisation 

É.-U. Investors 

Catégorie Valeur grande capitalisation 
É.-U. Investors 

Catégorie Découvertes É.-U. Investors 

Catégorie petite capitalisation É.-U. 
Investors  

Catégorie Croissance É.-U. IG AGF 

Catégorie croissance maximale États-Unis 
IG Mackenzie Universal  

Catégorie Actions européennes Investors  

Catégorie Actions européennes moyenne 
capitalisation Investors  

Catégorie globale Investors 

Catégorie Chine élargie Investors  

Catégorie Actions internationales Investors  

Catégorie petite capitalisation 

internationale Investors  

Catégorie Actions japonaises Investors  

Catégorie Actions nord-américaines 

Investors  

Catégorie internationale Pacifique Investors  

Catégorie Croissance panasiatique 

Investors  

Catégorie Actions mondiales IG AGF 

Catégorie mondiale Valeur IG Mackenzie 
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Nom de l’émetteur Date du visa  Autorité principale
1
 

Cundill  

Catégorie Europe IG Mackenzie Ivy  

Catégorie Actions étrangères IG Mackenzie 
Ivy  

Catégorie Marchés émergents IG 
Mackenzie Universal  

Catégorie Croissance mondiale IG 

Mackenzie Universal  

Catégorie Actions internationales IG 
Templeton 

Catégorie mondiale Produits de 
consommation Investors  

Catégorie globale Services financiers 

Investors  

Catégorie globale Soins de santé Investors 

Catégorie mondiale Infrastructure Investors  

Catégorie mondiale Ressources naturelles 
Investors  

Catégorie globale Science et Technologie 

Investors  

Catégorie mondiale Métaux précieux IG 
Mackenzie 

Catégorie Portefeuille équilibré Allegro 

Catégorie Portefeuille de croissance 
équilibré Allegro 

Catégorie Portefeuille de croissance 
équilibré accent Canada Allegro 

Catégorie Portefeuille de croissance 
Allegro 

Catégorie Portefeuille de croissance accent 
Canada Allegro 

Fonds RBC 

 

Fonds de bons du Trésor canadien RBC 

Fonds du marché monétaire canadien RBC 

Fonds du marché monétaire Plus RBC 

Fonds du marché monétaire américain 
RBC 

8 juillet 2010 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa  Autorité principale
1
 

Fonds du marché monétaire $US Plus RBC 

Fonds canadien de revenu à court terme 
RBC 

Fonds d’obligations RBC  

RBC Fonds Conseillers – obligations 
canadiennes  

Fonds indiciel obligataire canadien RBC 

Fonds d’obligations étrangères RBC  

Fonds d’obligations mondiales de sociétés 
RBC 

Fonds mondial à rendement élevé RBC  

Fonds d’obligations de marchés émergents 
RBC  

Solution de versement gérée RBC  

Solution de versement gérée RBC – 
Évoluée  

Solution de versement gérée RBC – 
Évoluée Plus  

Fonds de revenu mensuel RBC  

Fonds de revenu américain RBC 

Fonds équilibré RBC 

Fonds de croissance équilibré RBC 

Fonds équilibré Jantzi RBC 

Fonds de revenu mensuel Phillips, Hager & 
North RBC 

Portefeuille prudence élevée sélect RBC 

Portefeuille prudence sélect RBC  

Portefeuille équilibré sélect RBC 

Portefeuille de croissance sélect RBC 

Portefeuille de croissance dynamique 
sélect RBC 

Portefeuille prudence choix sélect RBC 

Portefeuille équilibré choix sélect RBC 

Portefeuille de croissance choix sélect RBC 

Portefeuille de croissance dynamique choix 

sélect RBC 

Fonds d’éducation Objectif 2015 RBC  
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Nom de l’émetteur Date du visa  Autorité principale
1
 

Fonds d’éducation Objectif 2020 RBC  

Fonds d’éducation Objectif 2025 RBC  

Fonds canadien de dividendes RBC 

Fonds d’actions canadiennes RBC  

Fonds actions canadiennes Jantzi RBC 

Fonds indiciel canadien RBC 

Fonds d’actions canadiennes 

O’Shaughnessy RBC 

Fonds d’actions 100 % canadiennes 
O’Shaughnessy RBC 

Fonds de revenu d’actions canadiennes 
RBC 

Fonds nord-américain de dividendes RBC 

Fonds nord-américain de valeur RBC 

Fonds nord-américain de croissance RBC 

Fonds d’actions américaines RBC  

Fonds neutre en devises d’actions 
américaines RBC 

Fonds indiciel américain RBC 

Fonds américain indiciel neutre en devises 
RBC 

Fonds de valeur américain O’Shaughnessy 

RBC 

Fonds de sociétés américaines à moyenne 
capitalisation RBC 

Fonds neutre en devises de sociétés 
américaines  

à moyenne capitalisation RBC 

Fonds de croissance américain 

O’Shaughnessy RBC 

Fonds de croissance américain 
O’Shaughnessy RBC II 

Fonds de sciences biologiques et de 
technologie RBC 

Fonds d’actions internationales RBC  

Fonds international indiciel neutre en 
devises RBC 

Fonds d’actions internationales 
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Nom de l’émetteur Date du visa  Autorité principale
1
 

O’Shaughnessy RBC 

Fonds d’actions européennes RBC 

Fonds d’actions asiatiques RBC  

Fonds de marchés émergents RBC 

Fonds mondial de croissance de 
dividendes RBC 

Fonds actions mondiales Jantzi RBC 

Fonds mondial d’actions O’Shaughnessy 
RBC 

Fonds mondial d’énergie RBC 

Fonds mondial de métaux précieux RBC 

Fonds mondial de consommation et finance 
RBC 

Fonds mondial des sciences de la santé 
RBC 

Fonds mondial de ressources RBC 

Fonds mondial de technologie RBC 

Fort Chicago Energy Partners L.P. 13 juillet 2010 Alberta 

Gamme de Fonds Quadrus  

 

Fonds Folio prudent  

Fonds Folio modéré 

Fonds Folio équilibré 

Fonds Folio accéléré 

Fonds Folio énergique 

Catégorie Société gestion de l’encaisse 
Quadrus  

Catégorie Société revenu fixe Quadrus  

Catégorie Société actions canadiennes 

Quadrus  

Catégorie Société valeur canadienne 
Sionna Quadrus 

Catégorie Société valeur américaine Eaton 
Vance Quadrus  

Catégorie Société titres spécialisés nord-

américains Quadrus 

14 juillet 2010 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa  Autorité principale
1
 

Catégorie Société actions américaines et 

internationales Quadrus  

Catégorie Société titres spécialisés 
américains et internationaux Quadrus  

Catégorie Société dividendes mondiaux 
Setanta Quadrus  

Fonds du marché monétaire Quadrus  

Fonds d’obligations de sociétés SGIGWL  

Fonds d’obligations canadiennes Gestion 
des capitaux London 

Fonds de titres à revenu fixe Quadrus 

Fonds de revenu fixe Laketon Quadrus  

Fonds de revenu diversifié Gestion des 

capitaux London 

Fonds de revenu plus Gestion des capitaux 
London 

Fonds équilibré canadien Mackenzie 
Maxxum 

Catégorie Mackenzie Sentinelle Revenu 

stratégique 

Fonds de croissance canadien SGIGWL 

Fonds d’actions canadiennes diversifié 

Gestion des capitaux London 

Fonds de dividendes canadiens Gestion 
des capitaux London 

Fonds Focus Canada Mackenzie 

Fonds de dividendes Mackenzie Maxxum  

Fonds de croissance d’actions 
canadiennes Mackenzie Maxxum 

Fonds de croissance d’actions 
canadiennes AIM Quadrus  

Fonds de valeur américain Gestion des 

capitaux London 

Catégorie Mackenzie Universal Américain 
de croissance 

Fonds croissance maximale États-Unis 
Mackenzie Universal 

Fonds de sociétés nord-américaines à 

moyenne capitalisation SGIGWL 
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Nom de l’émetteur Date du visa  Autorité principale
1
 

Catégorie Mackenzie Focus Extrême-

Orient 

Catégorie Mackenzie Ivy Européen 

Catégorie Mackenzie Universal Marchés 

émergents 

Fonds de croissance mondiale Mackenzie 
Universal 

Fonds international d’actions Templeton 
Quadrus  

Fonds d’actions mondiales Trimark 

Quadrus  

Fonds immobilier mondial Gestion des 
capitaux London 

Fonds de ressources canadiennes 
Mackenzie Universal  

Fonds de métaux précieux Mackenzie 

Universal 

Life & Banc Split Corp.  8 juillet 2010 Ontario 

SMART Technologies Inc. 14 juillet 2010 Alberta 

1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 

Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 

l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus  

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 

en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 

Nom de l’émetteur Date du visa  Autorité principale
1
 

Catégorie de ressources canadiennes 
Qwest Energy  

9 juillet 2010 Colombie-Britannique 

FNB Horizons AlphaPro 12 juillet 2010 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa  Autorité principale
1
 

 

FNB de dividendes Horizons AlphaPro 

FNB de valeur Amérique du Nord Horizons 
AlphaPro 

FNB de croissance Amérique du Nord 
Horizons AlphaPro 

FNB géré Horizons AlphaPro S&P/TSX 

60
MC

  

Fonds principal de croissance mondiale 
Stone & Cie 

12 juillet 2010 Ontario 

iShares S&P/TSX Income Trust  

Index Fund 

7 juillet 2010 Ontario 

Portefeuille d’actions mondiales 

institutionnel Marquis 

9 juillet 2010 Ontario 

 

1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 

Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 

une autre autorité canadienne en valeurs mobilières  : 

Nom de l’émetteur Date du supplément 

Date du prospectus 

préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque Nationale du Canada 12 juillet 2010 14 mai 2010 

Banque Nationale du Canada 14 juillet 2010 14 mai 2010 

Barclays Bank PLC 7 juillet 2010 14 novembre 2008 

Barclays Bank PLC 12 juillet 2010 14 novembre 2008 

Caisse centrale Desjardins  3 juin 2010 13 avril 2010 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

First Capital Realty Inc. 8 juillet 2010 28 juillet 2009 

Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Groupe Bikini Village inc. 

 
Vu le placement de droits de Groupe Bikini Village inc. (l’« émetteur ») visé par la notice d’offre datée du 
8 juillet 2010 (la « notice d’offre ») déposée auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité »);  

 
Vu le dépôt par l’émetteur en date du 5 mai 2010, de l’avis prévu à l’article 2.1(1)a) du Règlement 45-106 sur 
les dispenses de prospectus et d’inscription (le « Règlement 45-106 »);  

 
Vu la lettre d’opposition émise par l’Autorité en date du 10 mai 2010 relativement à l’opération visée prévue à 
la notice d’offre;  

 
Vu le respect par l’émetteur des conditions prévues à l’article 2.1 du Règlement 45 -106;  
 

Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l ’Autorité des marchés financiers , L.R.Q., 
c.A-33.2. 
 

En conséquence, l’Autorité accepte les renseignements fournis par l’émetteur relativement au placement de 
167 678 115 droits de souscription, tel que prévu dans la notice d’offre.  
 

Fait à Montréal, le 13 juillet 2010.  
 
 

Patrick Théorêt 
Chef du Service du financement des sociétés  
 
Numéro de projetSEDAR :: 1574755 

 
Décision n°: 2010-FS-0535 
 

 
 
 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés  financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 

4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas.  

Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles -ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org.  
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Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes  : rendez-vous à l’adresse Internet 

www.canlii.org/fr/advancedsearch.htm, inscrivez la date du dernier bulletin et la date du jour à l’étape 3 -
 Date de décision, vérifiez que toutes les compétences sont sélectionnées à l’étape 4 – Compétences, 
cocher le choix « aucune » à l’étape 5 – Législation, cocher le choix « aucune » à l’étape 6 – Cours, cocher 

le choix « valeurs mobilières » à l’étape 7 – Tribunaux administratifs et lancer la recherche en cliquant le 
bouton « chercher ». 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 

dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription (« Règlement 
45-106 »).  
 

Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 avant d’effectuer un placement. Les émetteurs doivent aussi s’assurer du 
respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une information exacte. Toute 

contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue une infraction.  
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 

Règlement 45-106 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs concernés. L’Autorité ne 
saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces déclarations.  
 

 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS  
 

 

Nom de l'émetteur 
Date du 

placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 

placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 

(Règlement 
45-106) 

0824239 B.C. Ltd.  2010-06-18 4 298 055 

reçus de 
souscription 

2 149 028 $ 4 97 2.3 

32 Degrees 

Diversified Energy 
Fund (Canadian) 
L.P. 

2010-06-08 613 parts  15 325 000 $ 1 70 2.3 

Air Lease 
Corporation 

2010-06-04 2 500 000 
actions 
ordinaires  

52 575 000 $ 1 0 2.3 

Altentech Power Inc. 2010-06-14 415 000 
actions 
ordinaires  

136 250 $ 8 3 2.3 / 2.5 

Appartements 
Linton Inc. (Les) 

2010-06-17 12 271 actions 
ordinaires et 
1 action classe 

A spéciale 

575 000 $ 1 0 2.10 
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Nom de l'émetteur 
Date du 

placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 

placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 

(Règlement 
45-106) 

Banque Royale du 

Canada 

2010-05-31 billets 1 900 000 $ 1 8 2.3 

Bell Copper 
Corporation 

2010-03-15 7 632 300 
actions 

ordinaires  

1 526 460 $ 1 50 2.3 

Canasia Industries 
Corporation 

2010-05-25 5 000 000 
actions 

ordinaires  

450 000 $ 1 0 2.13 

CBOE Holdings, Inc. 2010-06-18 192 800 
actions 

ordinaires  

5 724 271 $ 1 7 2.3 

CSS (FSCC) 
Partnership 

2010-06-18 obligations  190 300 000 $ 5 7 2.3 

Custom House Ltd.  2010-06-15 2 options  11 296 $ 1 0 2.3 

Cyberplex Inc. 2010-06-08 60 678 428 
reçus de 

souscription 

33 373 135 $ 9 137 2.3 

Énergie Forest Gate 
Inc.  

2010-05-27 1 504 962 
actions 

ordinaires  

300 992 $ 1 0 2.14 

Exploration Amex 
Inc.  

2010-03-19 4 336 000 
unités  

1 084 500 $ 27 10 2.3 

Exploration Azimut 
inc. 

2010-06-07 51 648 actions 
ordinaires  

35 704 $ 2 0 2.14 

Exploration 

Diamond Frank Inc. 

2010-06-03 1 031 unités  1 031 000 $ 6 16 2.3 / 2.5 

Exploration Lounor 
inc. 

2010-06-03 650 666 
actions 

ordinaires 
accréditives, 
162 668 

actions 
ordinaires et 
406 668 bons 

de souscription 

122 000 $ 14 0 2.3 / 2.5 

Extraction 
Nichromet Inc. 

2010-05-25 5 000 000 
d'unités  

500 000 $ 0 1 2.10 
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Nom de l'émetteur 
Date du 

placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 

placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 

(Règlement 
45-106) 

Fancamp 

Exploration Ltd.  

2010-06-15 360 000 unités 

accréditives et 
40 000 unités  

200 000 $ 1 0 2.3 

FSI International, 

Inc.  

2010-06-09 100 000 

actions 
ordinaires  

313 000 $ 1 0 2.3 

Geomega 

Resources Inc. 

2010-05-31 800 000 

actions 
ordinaires  

80 000 $ 1 3 2.3 

GFK Resources Inc. 2010-06-02 1 402 347 

actions 
ordinaires  

210 352 $ 2 3 2.14 

HedgeForum Artha 

Emerging Markets, 
Ltd. 

2010-05-01 64 unités  69 819 $ 1 0 2.3 

HedgeForum Artha 

Emerging Markets, 
Ltd. 

2010-04-01 35 unités  38 084 $ 1 0 2.3 

Juno Special 

Situations 
Corporation 

2008-02-26 

et 2008-08-
20 

2 295 000 

actions 
ordinaires  

2 295 000 $ 1 24 2.3 

Kemestrie inc.  2010-06-11 3 461 538 

actions de 
catégorie A 

225 000 $ 4 0 2.3 / 2.5 

KingSett Canadian 

Real Estate Income 
Fund LP 

2010-05-27 50 189 unités  50 188 857 $ 29 57 2.3 

Las Vegas From 

Home.com 
Entertainment Inc. 

2010-06-17 24 100 000 

unités  

1 205 000 $ 1 12 2.3 / 2.5 

Lincoln National 

Corporation 

2010-06-18 220 000 

actions 
ordinaires  

6 137 681 $ 1 1 2.3 

Mainstream 

Minerals 
Corporation 

2010-05-31 3 313 572 

unités  

231 950 $ 5 16 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 

placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 

placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 

(Règlement 
45-106) 

MMV Financial Inc. 2010-05-05 prêts et 454 

546 bons de 
souscription 

10 266 002 $ 2 0 2.3 

Optimal Resources 

Inc.  

2010-06-03 19 592 723 

actions 
ordinaires  

19 593 $ 55 100 2.3 

Pakit Inc. 2010-05-20 

au 
2010-05-20 

1 105 967 

actions 
ordinaires  

1 105 967 $ 1 25 2.3 

PCAS Patient Care 

Automation Services 
Inc.  

2010-05-31 1 813 364 

actions 
catégorie A 

2 720 046 $ 2 44 2.3 

PHM DME 

Healthcare Inc.  

2010-05-27 4 596 428 

actions 
ordinaires  

919 286 $ 4 9 2.3 

Placencia Capital 

Trust I 

2010-06-04 1 707 471 parts 

de fiducie 

1 707 471 $ 3 61 2.3 / 2.9 

Ressources 
Appalaches Inc. 

2010-06-21 12 142 857 
unités  

885 000 $ 1 1 2.3 / 2.24 

Ressources Cartier 
inc. 

2010-05-19 1 250 000 
actions 
ordinaires 

accréditives et 
557 143 
actions 

ordinaires  

745 000 $ 56 0 5.2 

Ressources Vantex 
Ltée 

2010-05-28 1 400 000 
actions 

ordinaires 
accréditives, 
350 000 

actions 
ordinaires et 
1 750 000 bons 

de souscription 

175 000 $ 16 0 2.3 

. . 16 juillet 2010 - Vol. 7, n° 28 342

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

Nom de l'émetteur 
Date du 

placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 

placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 

(Règlement 
45-106) 

Stellar Pacific 

Ventures Inc.  

2010-05-17 2 000 000 

d'actions 
ordinaires 
accréditives, 

800 000 
actions 
ordinaires et 

2 800 000 bons 
de souscription 

200 000 $ 24 0 2.3 

St-Georges 

Platinum and Base 
Metals Ltd. 

2010-05-14 3 520 000 

unités  

352 000 $ 25 1 2.3 / 2.5 

Tim Hortons Inc.  2010-06-01 billets 200 000 000 $ 7 26 2.3 

TriAxon Oil Corp. 2010-05-31 
et 
2010-06-08 

31 416 553 
actions 
ordinaires, 

3 647 553 bons 
de souscription 
et 2 650 000 

actions 
ordinaires 
accréditives 

68 928 106 $ 2 306 2.3 / 2.5 

UBS AG, London 
Branch 

2010-06-02 36 unités  126 338 $ 1 0 2.3 

Walton Southern 

U.S. Land 
Investment 
Corporation 

2010-06-04 83 348 actions 

ordinaires  

833 480 $ 1 43 2.3 / 2.9 

Xmet Inc. 2010-05-31 15 015 685 
unités 
accréditives et 

8 470 000 
unités  

5 297 764 $ 56 11 2.3 

 

 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT  
 

 
Aucune information.  
 

Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité.  
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6.6.4 Refus 

Aucune information.  

6.6.5 Divers 

Corporation Minière Alexis 
 
Vu la demande présentée par Corporation Minière Alexis (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des marchés 

financiers (l’« Autorité ») le 5 juillet 2010 (la « demande »);  
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »);  

 
Vu les articles 2.2(2) et 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus (le 
« Règlement 41-101 »);  

 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l ’Autorité des marchés financiers , L.R.Q., 
c. A-33.2; 

 
Vu la demande visant à obtenir une dispense temporaire de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et à 
l’article 2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française des documents suivants qui seront 

intégrés par renvoi dans le prospectus simplifié provisoire que l’émetteur entend déposer le ou vers le 
7 juillet 2010 (la « dispense demandée ») : 
 

1. les états financiers annuels vérifiés comparatifs, ainsi que le rapport de gestion qui les accompagne 
pour l’exercice terminé le 31 décembre 2009;  

 

2. la notice annuelle pour l’exerc ice terminé le 31 décembre 2009; 
 
3. la déclaration d’acquisition d’entreprise datée du 17 février 2010;  

 
4. les états financiers intermédiaires non vérifiés comparatifs ainsi que le rapport de gestion qui les 

accompagne, pour la période terminée le 31 mars 2010; 

 
5. la circulaire de sollicitation de procurations par la direction datée du 19 avril 2010;  

 

(collectivement, les « documents visés »);  
 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 

 
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense demandée à la condition que les documents visés soient 
traduits en français et que la version française des documents visés soit déposée auprès de l’Autorité dans 

les meilleurs délais, mais au plus tard au moment du dépôt du prospectus simplifié se rapportant au 
prospectus simplifié provisoire. 
 

Fait à Montréal, le 7 juillet 2010.  
 
 

Patrick Théorêt 
Chef du Service du financement des sociétés  
 

Décision n°: 2010-FS-0531 
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Gastem Inc. 
 
Vu la demande présentée par Gastem Inc. (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des marchés financiers 

(l’« Autorité ») le 23 juin 2010 (la « demande »);  
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »);  

 
Vu les articles 2.2(2) et 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus (le 
« Règlement 41-101 »);  

 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l ’Autorité des marchés financiers , L.R.Q., 
c. A-33.2; 

 
Vu la demande visant à obtenir une dispense de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et à l’article 
2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française du prospectus simplifié provisoire que l’émetteur 

prévoit déposer le ou vers le 13 juillet 2010 et du prospectus simplifié s’y rapportant (le « prospectus »), 
incluant les documents intégrés par renvoi dans le prospectus (la « dispense demandée »);  
 

Vu les considérations suivantes :  
 

1. L’émetteur est un émetteur émergent au sens du Règlement 51-102 sur les obligations d’information 

continue;  
 
2. Le placement envisagé aura lieu uniquement dans trois provinces du Canada et n’est pas le premier 

appel public à l’épargne de l’émetteur; 
 
3. La taille du placement envisagé;  

 
4. Aucune sollicitation ne sera effectuée auprès d’investisseurs du Québec;  

 

Vu les déclarations faites par l 'émetteur.  
 
En conséquence, l'Autorité accorde la dispense demandée.  

 
Fait à Montréal, le 13 juillet 2010.  
 

 
Patrick Théorêt 
Chef du Service du financement des sociétés  

 
Décision n°: 2010-FS-0522 
 

 
 
 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vert u de l’article 

4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas.  

Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles -ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org.  
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Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 

www.canlii.org/fr/advancedsearch.htm, inscrivez la date du dernier bulletin et la date du jour à l’étape 3 -
 Date de décision, vérifiez que toutes les compétences sont sélectionnées à l’étape 4 – Compétences, 
cocher le choix « aucune » à l’étape 5 – Législation, cocher le choix « aucune » à l’étape 6 – Cours, cocher 

le choix « valeurs mobilières » à l’étape 7 – Tribunaux administratifs et lancer la recherche en cliquant le 
bouton « chercher ». 
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